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LNGE DE NOTES (12 NOVEMBRE 1953) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE CONSTITUANT UN ACCORD ÉTABLISSANT LA COM-
MISSION MIXTE D'INGÉNIEURS DU SAINT-LAURENT

L'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d'Amérique
au Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique

AMBASSADE DU CANADA

WASHINGTON, le 12 novembre 1953

EUR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

ai l'honneur de me référer à l'ordonnance d'approbation que la Com-
n mixte internationale a rendue le 29 octobre 1909, sous le régime du
du Il janvier 1909 sur les eaux limitrophes, au sujet des requêtes

tées Par le Gouvernement du Canada et le Gouvernement des États-

enl vue de faire approuver l'aménagement de certaines nstallations
électrîques dans la section des rapides internationaux du fleuve Saint-
it.

Gouvernement du Canada a désigné la Commission de l'énergie hydro-

que de l'Ontario pour être l'organisme chargé d'aménager, d'entretenir
Cloiter celles des installations projetées qui seront situées au Canada,

prends que le Gouvernement des États-Unis, confirmant l'autorisation

de par la Commission fédérale de l'énergie à la Haute autorité de
le de l'État de New-York, a désigné cette autorité pour être l'organisme

Par le Gouvernement des États-Unis d'Amérique m'aménager les instr-

visées par l'ordonnance d'approbation de la Commission mixte inte-

le du 29 octobre 1952. Il conviendrait donc au Gouvernement canadien

Comimirission mixte d'ingénieurs du Saint-Laurents dont la création

oposée dans les requêtes des deux Gouvernnance d leCommission
Ibternationale et a été approuvée par l'éordonance de celle-ci, soit

r1ant établie, de façon que la Commission de dgie hydroréletiuisen
itaro et la Haute autorité de l'énergie de 1'État de NewYork puissent

tre à son approbation leurs plans et programmes de constrt it se
Gouvernement canadien est d'avis que la Commission pGouraine

er de quatre membres, dont deux seraient désignés par le Gouverne-

Canpda Pour agir en son nom, et deux désignés par le Gouvernement
nis pour agir en son nom, et qu'elle pourt eercer les fonctions

à l'article dl'ordonnance dapprobations notamment pour ce
dapprouver les plans et devis des installations anisi que les pro-

eS établis pour leur construetion et soum aux qui est de s'assurer
robation des Gouvernements respectifs. et pourcete t

Constction des installations est conforme à cette approbat oue

CoMission mixte d'ingénieurs présentera des rapports aux gouver-
re"Dectlfs afin de les tenir au courant de la marche des travaux.


